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Ce sont tout autant de questions encore ä etudier et qui toutes ont leur interet.
Ces experiences seront continuöes dans le rassemblement de cette annee.
Nous croyons devoir nous arröler ici, ayant, nous le pensons du moins, touche

les points principaux qui peuvent etre abordes dans un rapport tel que celui-ci, et
pour plus de dötails nous prenons la liberte de renvoyer aux rapporls eux-memes
et ä tout ce qui a ete publie sur ce rassemblement de troupes dans les revues
militaires et möme les journaux politiques.

J.-J. Lochmann,
major du genie.

ARTILLERIE SUISSE.

Le chef du corps de l'artillerie aux autorites militaires cantonales.

Pour faire connaitre comment aura lieu, d'apres la nouvelle Organisation, la
formation, la promolion el la nomination des sous-officiers d'arlillerie, on attire
l'attention sur les dispositions ci-apres developpees des articles 43, 44, 48, 113,
115, et 132 de la nouvelle loi.

Le corps de l'artillerie comprend, en suivant l'ordre ascendant, les grades ci-
apres designes:

Brigadier;
Sergent (de canonniers, du parc et d'artificiers);
Marechal des logis;
Fourrier;
Sergent-major;
Adjudant sous-officier;
(Y compris l'adjudant sous-officier du train.)
L'appointö n'est pas compris dans les sous-officiers; ce grade indique ou bien

un soldal qui est dösignö pour ötre avance aux grades de sous-officier, ou
bien un soldat qui s'est distingue par de longs services signalös et par sa

capacitö.

Les sous-officiers se divisent en deux categories.
La premiere comprend :

Brigadier et sergent.
La seconde comprend :

Marechal des logis, fourrier, sergent-major et adjudant sous-officier.
La premiere categorie des sous-officiers va depuis l'appointö exclusivement, la

seconde depuis la premiere.
Pour obtenir les grades de la seconde categorie il faut avoir passe par ceux de

la premiöre.
Le soldat qui veut ou doit devenir sous-officier est premierement nomme

appoinlö.
L'appointö qui veul ou doit devenir sous-officier, passe en premier lieu une

ecofc de sous-officier de 5 semaines, apres laquelle, s'il a obtenu un certificat de

capacite, il est nomme sous-officier de la premiere categorie (brigadier ou
sergent). Puis, comme sous-officier nouvellement ölu, il prend part ä la prochaine
ecole de recrues d'artillerie de sa division, dont la duree est de 6 ou 8
semaines.

Ce n'est qu'aprös avoir suivi cetle ecole de recrues qu'il pourra servir dans son

unite taclique avec le grade de sous-officier.
Le sous-officier de premiere categorie qui veut ou doit devenir sous-officier de

la seconde categorie, a de nouveau ä passer une ecole de 5 semaines, apres
laquelle, s'il a obtenu un certificat de capacite, il est nomme sous-officier de

seconde categorie.
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En sa qualite de sous-officier de seconde categorie nouvellement elu, il est tenu
d'assister ä la prochaine ecole de recrues d'artillerie de sa division, de 6 ou 8
semaines de duröe. Ce n'esl qu'aprös avoir suivi cette öcole de recrues qu'il peut
servir dans son unite taclique avec son nouveau grade.

Les sous-officiers de premiere categorie, dösignös pour le grade de fourrrier,
ont tout d'abord ä suivre l'ecole speciale d'administralion; et, faute d'y avoir öte

reconnus aptes ä ce grade, ils ne peuvent conlinuer leur instruction de fourrier.
Cetle ecole d'adminislration peut avoir lieu en meme temps que celle des sous-
officiers; eile est de 3 semaines lorsqu'elle a lieu avant ou apres cette derniere.
Quand l'öcole des sous-officiers et celle d'administration ne co'incident pas, le
sous-officier destine ä devenir fourrier, est tenu d'assister ä une öcole de recrues
en qualile de fourrier, pendanl au plus 5 semaines.

Par les ecoles sus-mentionnees un sous-officier de premiere categorie peut ötre
avance direclement ä Tun quelconque des quatre grades de la seconde catögorie,
sans avoir ä passer d'öcole speciale, excepte toutefois pour la promolion de maröchal

des logis aux grades de fourrier, sergenl-major ou adjudant sous-officier (non
poinl d'adjudant sous-officier du train.)

Pour ötre nommö appoinle avec la menlion : designe pour avancement ä sous-
officier, un certificat d'aptitude est exigible.

Ce certificat peut ölre obtenu pendant la premiere öcole de recrues ou le
premier cours de repeiition, et la nomination au grade d'appointe et l'entree ä l'ecole
des sous-officiers peuvent avoir lieu immödiaiement apres.

Pour l'acces des sous-officiers de la premiöre categorie aux grades de la seconde,
il est de nouveau exige un certificat d'aptitude pour l'un en particulier des divers
grades spöeiaux de seconde categorie auxquels ces sous-officiers dösirent ou
doivenl arriver. — Ces certificats peuvent elre acquis, soit pendant la premiere ecole
de recrues, soit apres, ou au premier cours de repeiition suivi par le sous-officier
de premiere calögorie.

Quant ä l'avancement des grades införieurs aux grades superieurs de la seconde

calögorie, on n'exige qu'un certificat de capacile gönerai, excepte pour Ia
promolion de maröchal des logis du train ä un autre grade que celui d'adjudant du

irain; ou suivant la nalure du cas et de l'avancement, une öcole spöciale peut
ölre jugee nöcessaire.

Les certificats d'aptitude sonl delivres: apres le service de l'öcole de recrues
par le commandant de l'öcole; aprös le service des cours de repelilion, ou avec
l'unitö taclique, par le commandant de l'unite taclique, ils sont vises par les
commandanls du cours ou le commandant de la subdivision. A l'entröe d'une ecole
de sous-officiers, chaque sous-officier est tenu de produire un certificat d'aptitude,
sans lequel il ne peut ötre admis.

Les certificats de capacite, pour l'avancement de sous-officiers de premiere ou
de seconde catögorie, sont delivres par les commandanls de l'ecole des sous-officiers;

ils sont vises par l'inspecteur et communiquös aux commandants de
brigade ou de subdivision que cela concerne, pour notification et transmission aux
commandants des unilös tacliques.

Sans certificat de capacile il ne peul y avoir de promolion aux grades de sous-
officiers de premiere ou de seconde catögorie.

Les certificats de capacile pour l'avancement de sous-officiers de seconde
categorie, d'un grade införieur ä un grade plus ölevö, sont dölivrös apres le service de
l'ecole de recrues, par le commandanl de l'öcole; dölivrös apres le service des

cours de repetition ou avec l'unite taclique, par le commandant de celle-ci, ils
sont vises par le commandanl du cours, ou l'auloiitö donl les unites relevent.

La nomination de l'appointö, la designation pour l'avancement comme sous-
officier de premiere ou de seconde calögorie, la nomination ou l'avancement
meme ä quelque grade de sous-officier que ce soit, a lieu par les commandants
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des unites tactiques, en prenant pour base les certificats et sur le prevais de leurs
officiers.

Toules les nominations, dösignations pour l'avancement ou promotions, sonl
soumises au conlröle du commandant de brigade ou de division supörieure d'arlillerie;

et elles n'entrent en vigueur qu'aprös son visa, ensuile du preavis du
commandant de regiment ou de subdivision.

Les capitaines des unitös peuvent aussi, pour complöter leur effeclif de sous-
officiers, dösigner pour l'avancement des appointös et des sous-officiers
capables.

II est de meme laisse ä chaque soldat, appoinlö ou sous-officier, la faculte de
coneourir pour un certifical d'aptitude; ce certificat une fois obtenu, il devra
s'annoncer pour l'avancement, se faire admellre ä l'öcole des sous-officiers el lä v
acquörir le certificat de capacitö pour le grade qu'il a en vue.

S'il arrivait que l'on oblint dans une unite un nombre de candidats plus
considerable qu'il n'est nöcessaire pour complöter l'effectif de 'ses sous-officiers, le
commandant de la brigade ou de la division supörieure, pourrait decider leur mu-
talion parmi l'une dos autres unites qui sont sous ses ordres; el il ordonnerait,
ensuite du preavis du commandanl de rögiment ou de subdivision, l'incorporatiou
de ces candidats dans une autre unite dont l'effectif en sous-officiers serait
insuffisante.

Nota. — On ne saurait Irop dire combien il est desirable pour rinstruetion el
le service d'un bon corps de sous-officiers, que le soldat reconnu capable d'ötre
avance le soit de bonne heure, el que son instruction soit faite rapidemenl et sans
interruption. Etant jeune, l'enseignement se grave plus facilement en lui, le Service

lui est moins penible; de plus, il a encore un certain nombre d'annees de
service devant lui depuis sa promolion avant d'entrer dans la landwehr; il peut,
des lors, poursuivre une assez longue carriere comme sous-officier dans son unite
tactique, pour pouvoir se perfeclionner dans son grade, en acquörir la pratique el
rendre ainsi de bons Services.

Pour faciliter l'inslruclion rapide de jeunes sous-officiers capables, les ecoles
annuelles de sous-officiers auront lieu avant les öcoles de recrues, et celles-ci avant
les cours de röpötition; de teile fagon que le soldat reconnu capable de devenir
sous-officier est, immödiatement aprös sa premiere öcole de recrue, nommö ap-
pointö, et peut suivre ä la prochaine ecole de sous-officiers. — De möme aussi, lc
sous-officier de premiere classe, apres son öcole de recrue ou premier cours de re-
pötilion, peut etre designe ä un nouvel avancement et peut elre envoye ä la

prochaine ecole de sous-officiers pour sa promotion aux grades de sous-officier de
seconde classe.

On lient en outre ä ce que les sous-officiers sortis des ecoles de sous-ofliciers

suivent, si possible la meme annöe, l'öcole de recrues de leur nouveau
grade.

Quand les sous-officiers auront complöte leur instruclion, comme il a öle dit,
et qu'ils auront assistö aux ecoles avec leur nouveau grade, ils seronl assurös de

n'etre pas rappeles plus tard pour la formalion des cadres dans les öcoles de

recrues. — Aarau, 1er mars 1875.

Le chef de l'arme de l'artillerie aux autorites militaires des cantons.

Conformement ä la nouvelle loi sur l'organisation militaire de la Conföderation
suisse, article 115, relatif aux ecoles de sous-officiers, il y aura celte annöe, ä

Thoune, du 3 avril (jour d'entröe) au 7 mai (jour de licenciemenl) une seconde
ecole de sous-officiers d'arlillerie.

Cette ecole est exclusivement pour l'ariillerie de position.
La troupe sera pourvue de feuilles de routes cantonales.
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Dans le but de constiluer le corps des sous-officiers sur les bases de la nouvelle
Organisation, il a appele ä celle öcole les appointes et sous-officiers designes pour
l'avancement et appartenant exclusivement aux compagnies actuelles de position,
elite, soit: tant les appointes que les canonniers ä nommer immediatement
appointös et proposös pour le grade de sergent; puis les caporaux (de l'ancienne
Organisation) et les sergents proposös pour les grades superieurs de sous-officiers
(fourrier et sergent-major).

La nouvelle loi supprimant le grade de caporal, les anciens caporaux devront

par le fait etre promus sergents; il faut donc comprendre, en outre, parmi les

sous-officiers dösignös pour l'avancement, el appelös ä l'öcole de sous-officiers :

les caporaux qui ont döjä passö une öcole de recrues ou de cadres dans leur grade
ou celui d'appointe. (Ces caporaux seront nommes sergenls immödiatement apres
la nouvelle öcole de sous-officiers; quant ä ceux qui n'auraient pas encore passe
d'öcole de recrues ou de cadres comme appointe ou caporal, ils auront, en outre
de l'ecole de sous-officiers, ä passer une öcole de recrues avant d'elre nommes
sergenls

En resume. les autoriies cantonales auront ä envoyer ä Thoune, le 3 avril,
pour prendre pari ä l'öcole de sous-olficiers d'artillerie de posilion :

a) Les caporaux incorpores axix compagnies d'elite de position de nouvelle
formation, qui ont passe une ernte de recrues ou de cadre dans leur grade
ou celui d'appointe;

b) Les simples soldats, appointes ou caporaux, on sergents proposös pour le

grade de sergent ou de sous-officiers superieurs (fourrier et sergent-major);

tant ceux des anciennes compagnies de position que ceux detaches
des batteries pour figurer ä l'effectif du corps de sous-officiers des compagnies

de position de nouvelle formation.
Le choix des simples soldals, appointös et sous-officiers, proposös pour

l'avancement, doil ötre fail avec discernement et en vue de complöter le corps des sous-
officiers sur les bases de la nouvelle Organisation en tenant compte que l'effectif
en sous-officiers des compagnies ne doit pas elre complete d'emblöe, mais dans un
laps de temps de deux annöes.

Lä oü les compagnies ne pourront parfaire leur effectif normal qu'au bout de

quelques annöes par le moyen d'un recrutement exceptionnel, l'effectif des cadres
devra suivre •niöthodiquement d'apres celui de la troupe elle-meme.

Les simples soldals aples ä devenir de bons sous-olficiers seront proposös pour
le grade de sergenl, lout comme les appointös; comme tels ils seront promus
appointös avant leur entröe ä l'ecole de sous-officiers.

II est est ä remarquer qu'en sortanl de l'ecole de sous-officiers, avec leur grade
nouvellement oblenu, les sous-officiers ont encore (nouvelle Organisation militaire,
art. 113, | 5) ä passer l'öcole de recrues d'arlillerie de cette annöe, pour en
constiluer les cadres el complöler leur inslruclion de sous-officier. On enverra enfin

ä cette öcole quelques officiers pour les former plus particulierement au service
de l'artillerie de position, soit un officier pour chaeune des 10 compagnies de
position de la nouvelle formation. A cel effet, on dösignera lout d'abord ceux des

officiers actuellement altaches au service de position qui auront fail le moins de
service aupres de cette arme.

Les autorites militaires sonl invitees ä adresser, aussitöt que possible, au chef
d'arme soussigne, Total nominatif des officiers, sous-officiers et appoinlös qu'elles se

proposent d'envoyer ä l'öcole de sous-olficiers, 3vec la menlion precise du grade
pour lequel les nouveaux sous-officiers sont proposös. — Aarau, le 5 mars 1875.

Ecole de serruriers pour 1815.
De meme que precedemment et conformöment ä la nouvelle Organisation militaire,

il sera tenu chaque annee des cours speciaux pour juger des aptitudes tech-
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niques des recrues serruriers des balleries et compagnies de position, et pour
former ces ouvriers au Service qu'ils auront ä remplir aupres de leurs batteries el
compagnies.

Desormais les cours speciaux de serruriers ne feront plus partie d'une ecole de

recrues; ils seront organisös ä part, de fagon ä ce que ces ouvriers soient formes

ä leur metier et reconnus aples ä leur service dans rarlillerie, avant d'etre
attachös comme recrues-serruriers aux öcoles de recrues de leur arme.

Dorenavant les recrues-serruriers ne seront admis comme tels aux öcoles de

recrues qu'aprös avoir obtenu, ä un cours special de serruriers, un certificat de

capacitö dans leur metier de serruriers de balterie ou de compagnie de posilion.
Ces recrues-serruriers seront ensuite commandes pour les ecoles de recrues, de

sorte qu'il n'y ait plus ä envoyer ä ces öcoles d'anciens serruriers precedemment
incorpores; pour autant, du moins, que le nombre des nouveaux suffise ä la
demande.

Les serruriers qui enlreraient ä une öcole de recrues sans avoir prealablement
satisfait aux conditions exigees au cours spöcial de leur metier, seront considöres
comme recrues de canonniers, ct ne pourront ötre allaches plus tard comme
serruriers ä leur batterie ou compagnie qu'aprös avoir fait leurs preuves de capacite
ä un nouveau cours spöcial de serruriers.

Aarau, le 5 mars 1875. Le chef de l'arme de l'artillerie,
Hans Herzog.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Döpartement militaire fedöral.

Berne, le 3 avril 1875.
Comme la nouvelle ordonnance sur les societes volonlaires de tir, prevue par

l'art. 140 de la loi militaire, ne pourra sans doute pas encore ötre mise en vigueur
celte annee, nous croyons devoir vous informer qu'on appliquera encore les
anciennes prescriplions reglementaires aux exercices des sociölös volonlaires de tir
en 1875.

La verification des labelles de lir pour 1874 n'a pas donne de bons resultats.
Malgie les recommandations categoriques de nolre circulaire du 5 fevrier 1874,
plus de cent sociölös ont du ötre exclues du subside födöral, parce qu'elles n'a-
vaienl pas tirö aux dislances posilivement prescriles de 300 et 400 metres, ou

parce qu'elle n'avaient pas tirö sur les cibles prescriles. Quelques societes ont
ögalement du etre exclues du subside pour ne pas avoir envoye ieurs labelles de

tir en temps voulu.
Nous nous voyons, en consequence, dans la nöcessilö de rappeler de nouveau

les prescriptions dont il s'agit el de renouveler ici nos observations anlö-
rieures.

Les prescriptions ä observer par les sociötös de lir sont contenues :

1° Dans le reglement sur les subsides a aecorder par la Confederation aux
societes volontaires de tir du 10 janvier 1870. (Recueil officiel X, 33

Quant aux dimensions des cibles el ä l'indication des rösultats de tir on doit se

conformer au :

2° Reglement concernant les cibles pour armes ä feu portatives et instruction
sur le mode ä suivre pour indiquer les resultats de tir, du 3 avril 1872.

Enfin les prescriplions les plus importanles du röglement du 10 janvier 1870
sont contenues au verso du formulaire de rapport annuel des societes de tir, sous
le titre :

3" Instructions sur les exercices de tir et le mode ä suivre pour en indiquer
les resultats, du 8 avril 1872.

Quant aux distances auxquelles les exercices de tir doivent avoir lieu, ce n'est
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